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Additif  

Le Conseil d’administration est invité à examiner les modifications apportées au 

document EB 2025/144/R.5. Les modifications sont indiquées ci-après (le texte supprimé 

est barré et le texte ajouté est souligné).  

À la page iii, le résumé du financement est modifié comme suit: 

Institution initiatrice: FIDA 

Emprunteur/bénéficiaire: République du Cameroun 

Organisme d’exécution: Ministère de l’agriculture et du développement rural et 
Ministère de l’élevage, des pêches et des industries 
animales 

Coût total du programme: 122,6 millions d’EUR (équivalant à environ 
132,6 millions d’USD) 

Montant du prêt du FIDA: 
21,5 millions d’EUR (équivalant à environ 23,2 millions 
d’USD) 

Conditions du prêt du FIDA:  Mixtes 

Cofinanceur:  Institutions financières rurales 

Montant du cofinancement: 35,5 millions d’EUR (équivalant à environ 38,4 millions 
d’USD) 

Conditions du cofinancement:  Lignes de crédit et services financiers connexes 

Contribution de l’emprunteur/du 
bénéficiaire: 

15,6 millions d’EUR (équivalant à environ 16,8 millions 
d’USD) 

Contribution des bénéficiaires: 9,7 millions d’EUR (équivalant à environ 10,5 millions 
d’USD) 

Déficit de financement: 40,3 millions d’EUR (équivalant à environ 43,5 millions 
d’USD) 

 

Montant du financement climatique 
apporté par le FIDA: 

9 046 694, 41 EUR dont 739 713,36 EUR de 
complément de financement pour le climat (équivalant 
à environ 9 784 000 USD (dont 800 000 USD sous 
forme de complément de financement pour le climat))   
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À la page 6, le paragraphe 37 est modifié comme suit: 

Le programme est cofinancé par: i) le FIDA, à hauteur de 21,5 millions d’EUR 

23,284 millions d’USD, soit 17,6% du coût total du programme; ii) les 

bénéficiaires, pour un montant de 9,7 millions d’EUR 10,5 millions d’USD (7,9% du 

coût total); iii) les institutions financières rurales, à concurrence de 35,5 millions 

d’EUR 38,4 millions d’USD (29% du coût total), dont 33,8 millions d’EUR 

36,6 millions d’USD serviront à cofinancer l’élaboration des plans d’activité des 

jeunes pris en charge par les centres d’incubation et 1,6 millions d’EUR 1,8 million 

d’USD seront alloués aux systèmes de financement et de suivi, dont la charge sera 

assurée au moyen du recrutement d’agents de crédit ruraux spécialisés à compter 

de 2027; iv) le Gouvernement camerounais, à hauteur de 15,6 millions d’EUR 

16,85 millions d’USD (12,7% du coût total), dont 6,4 millions d’EUR 7 millions 

d’USD sous forme d’exonération d’impôts et de droits, et 9,05 millions d’EUR 

9,8 millions d’USD sous forme de contribution monétaire. 

À la page 6, le paragraphe 38 est modifié comme suit: 

Coût du programme. Le coût total du programme sur la période de huit ans 

(2026-2033), provisions pour aléas d’exécution et aléas financiers 

comprises, s’élève à 122,6 millions d’EUR 132,6 millions d’USD, avec un 

déficit de financement de 40,3 millions d’EUR 43,5 millions d’USD. 

À la page 6, le paragraphe 39 est modifié comme suit: 

Coût par composante. Le coût de base total (122,6 millions d’EUR 132,6 millions 

d’USD) est ventilé comme suit: i) développement d’un environnement propice aux 

jeunes entrepreneurs du secteur agropastoral – 30,3 millions d’EUR 32,9 millions 

d’USD, soit 24,8% du coût de base total; ii) accès au financement et aux services 

financiers – 72,1 millions d’EUR 78 millions d’USD (58,8%); iii) interventions 

d’urgence dans les situations fragiles sur le plan de la sécurité ou en cas de 

catastrophe naturelle – 2,7 millions d’EUR 3 millions d’USD (2,3%); 

iv) coordination et gestion du programme – 17,2 millions d’EUR 18,7 millions 

d’USD (14,1%). 

Aux pages 7, 8 et 9, les tableaux 1, 2 et 3 sont modifiés comme suit:  
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Tableau 1 
Coût du programme par composante et sous-composante et par source de financement 
(en milliers d’euros) 

Composante/sous-composante 

Prêt du FIDA 

Autres cofinanceurs 
(institutions 

financières rurales) Bénéficiaires Emprunteur/bénéficiaire 
Déficit de 

financement Total 

Montant % Montant % 

Contribut
ions 

monétair
es 

Contributions 
en nature 

% 
Contributio

ns 

monétaires 

Contributions 
en nature 

% Montant % Montant % 

Composante 1: Développement d’un environnement 
propice aux jeunes entrepreneurs du secteur 
agropastoral 

              

1.1. Appui à la création ou à l’expansion des entreprises 
agropastorales 2 092,0 24,7 - - - - - 105,3 - 1,2 

6 278,6 74,1 
8475,9 

6,9 

1.2. Facilitation de l’accès aux infrastructures agricoles 
résilientes sur le plan climatique 5 08,.9 33,9 - - - - - 6 807,1 - 45,5 

3 081,9 20,6 
14 970,9 

12,2 

1.3. Renforcement des capacités institutionnelles et 
concertation sur les politiques 2 687,0 49,5 - - - - - 1 707,1 - 31,5 

1 033,9 19,0 
5428,0 

4,4 

1.4. Promotion de l’inclusion sociale, de l’autonomisation 
économique des femmes et de la protection de 
l’environnement 1 266,7 8,.2 - - - - - 237,9 - 15,8 

- - 

1 504,6 

1,2 

Composante 2: Accès au financement et aux services 
financiers 

              

2.1. Appui au financement des entreprises 4 403,4 6,5 33 895,7 49,9 9 677,7 - 14,2 24,1 - - 19 926,4 29,3 67 927,3 55,4 

2.2. Professionnalisation des institutions financières 
partenaires 2 217,7 52,6 1 679,7 39,9 - - - 315,7 - 7,5 

- - 
4 213,1 

3,4 

Composante 3: Interventions d’urgence dans les 
situations fragiles sur le plan de la sécurité ou en cas 
de catastrophe naturelle 

              

3.1. Provisions au titre des interventions - - - - - - - - - - 2 810,9 100,0 2 810,9 2,3 

Composante 4: Coordination et gestion du programme               

4.1. Coordination et gestion 3 118,0 27,8 - - - - - 5 479,20 - 4,.8 2 629,2 23,4 11 226,4 9,2 

4.2. Suivi-évaluation, gestion des connaissances et 
communication 656,9 10,9 - - - - - 899,5 - 14,9 

4 491,8 74,3 
6 048,2 

4,9 

Total 21 523,6 17,6 35 575,4 29,0 9 67,.7 - 7,9 15 575,9 - 12,7 40 252,7 32,8 122 605,3 100 
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Tableau 2 
Coût du programme par catégorie de dépenses et par source de financement 
(en milliers d’euros) 

Catégorie de dépenses 

Prêt du FIDA 

Autres cofinanceurs 
(institutions 

financières rurales) Bénéficiaires Emprunteur/bénéficiaire 
Déficit de 

financement Total 

Montant % Montant % 
Contributions 

monétaires 
Contributions 

en nature % 
Contributions 

monétaires 
Contributions 

en nature % Montant % Montant % 

Dépenses d’investissement               

A. Travaux 4 936,2 33,3 - - - - - 6804 - 46,0 3 357,5 20,7 16 013,7 12,1 

B. Biens 2 800,5 6,4 - - - - - 1 66,.8 - 37,2 16,7 0,4 4 853,5 3,7 

C. Services de conseil et assistance 
technique 2 545,3 31,6 - - - - -  1 556,5 - 19,3 

 

3 948,4 

 

49,1 8 709,6 

 

6,6 

D. Formation et ateliers 3 405,0 30,7 1 679,7 15,1 - - - ,.9 - 0,1 6 015,2 54,2 12 020,2 9,1 

E. Dons et subventions 4 630,4 6,7 3389,7 49,3 9 677,7 - 14,1 - - - 20 47,.1 29,8 74 329,2 56,0 

F. Situations d’urgence - - - - - - - - - - 2 810,9 10,.0 3 040,0 2.3 

Total des dépenses d’investissement 18 317,4 1,.7 38 4,0 32,3 9 677,7 - 8,8 10 861,7 - 9,1 39 337,1 33,1 118 966,1 89,7 

Dépenses ordinaires               

A. Salaires, traitements et indemnités 2 883,70 35,5 - - - - - 2 645,00 - 32,6 2 583,70 31,9 8 112,40 6,6 

B. Maintenance et exploitation 321,2 7,1 - - - - - 2 888,50 - 64,0 1 305,70 28,9 4 515,40 3,7 

Total des dépenses ordinaires 3 204,9 25,4 - - - - - 5 53,.5 - 43,8 3 889,4 30,8 12 627,8 10,3 

Total 21 523,6 1,6 35 575,4 29,0 9 677,7 - 7,9 15 575,9 - 12,7 40 252,7 32,8 122 605,3 100 
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Tableau 3 
Coût du programme par composante, par sous-composante et par année du programme 
(en milliers d’euros) 

Composante 
 

2026  2027  2028  2029  2030  2031  2032  2033  Total 

1. Développement d’un environnement 
propice aux jeunes entrepreneurs du secteur 
agropastoral    

3 290,1  3 216,2  5 999,8  3 844,9  7 570,2  2 709,6  3 394,0  360,0  30 384,8 

2. Accès au financement et aux services 
financiers   

178,0  8 049,7  1 2510,1  13 93,.8  14 569,8  14 363,4  7 962,6  569,2  72 135,6 

3. Interventions d’urgence dans les situations 
fragiles sur le plan de la sécurité ou en cas de 
catastrophe naturelle   

35,.2  35,.2  351,2  351,2  35,.2  351,2  351,2  351,2  2 809,6 

4. Coordination et gestion du programme   1 979,8  1 964,6  2 024,4  2 159,2  2 159,0  2 247,2  2 290,7  2 443,5  17 268,4 

Coût total du programme   5 799,1  13 581,7  20 885,5  20 288,1  24 650,2  19 671,4  13 998,5  3 723,9  122 598,4 
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À la page 10, le paragraphe 40 est modifié comme suit: 

 

Le plan de financement se présente comme suit: i) FIDA, 21,5 millions d’EUR 

23,284 millions d’USD (17,6%); ii) Gouvernement, 15,6 millions d’EUR 

16,85 millions d’USD (12,7%); iii) institutions financières rurales, 35,5 millions 

d’EUR 38,4 millions d’USD (29%); iv) bénéficiaires, 9,7 millions d’EUR 10,5 millions 

d’USD (7,9%); v) déficit de financement, 40,3 millions d’EUR 43,5 millions d’USD 

(32,8%). 

À la page 10, le paragraphe 41 est modifié comme suit: 

 

Le déficit de financement, dont le montant s’élève à 40,3 millions d’EUR 

43,5 millions d’USD, pourra être financé dans le cadre des prochains cycles du 

Système d’allocation fondé sur la performance ou au moyen du Mécanisme d’accès 

aux ressources empruntées, ou les deux (selon des conditions de financement à 

définir et sous réserve des procédures internes et de l’approbation ultérieure du 

Conseil d’administration), ou par un cofinancement à déterminer pendant 

l’exécution. 

À la page 14, le paragraphe 72 est modifié comme suit:  

 

Je recommande au Conseil d’administration d’approuver le financement proposé 

par la résolution suivante:   

DÉCIDE: que le Fonds accordera à la République du Cameroun un prêt à des 

conditions mixtes d’un montant de vingt et un-trois millions cinq deux cent 

quatre-vingt-quatre mille euros dollars des États-Unis (21 500 000 EUR 

équivalant à 23 284 000 USD), qui sera régi par des modalités et conditions 

conformes en substance aux modalités et conditions indiquées dans le présent 

rapport. 

 

  


